ANNEXE 29 : E22 PHASE 2 SOCIÉTÉS AUTRES QUE SOCIÉTÉ ANONYME ET SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE DOTÉE D’UN ORGANE COLLÉGIAL CHARGÉ DE L’ADMINISTRATION DISTINCT DE LA DIRECTION : INVITATION À FAIRE DÉLIBÉRER L’ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE – RÉPONSE DU DIRIGEANT NON SATISFAISANTE
[Société destinataire]

[Adresse]

[Code postal – Ville]
Lettre recommandée A.R.

Monsieur le Gérant
,

Par courrier en date du [date] vous avez bien voulu me présenter vos explications concernant les faits de nature à compromettre la continuité de l'exploitation de votre société [date] relevés à l'occasion de l'exercice de ma mission et que j'ai portés à votre connaissance par lettre recommandée avec demande d'avis de réception en date du [date du courrier E16].

J'ai pris connaissance de l'ensemble de vos explications, et des mesures que vous avez prises pour remédier à cette situation, mais votre réponse ne me semble pas apporter les solutions nécessaires pour assurer la continuité d'exploitation, notamment sur les points suivants : [à compléter].

Dans ces conditions, je me vois dans l'obligation, conformément aux articles L. 234-2 alinéa 2 et R. 234-6 du code de commerce, de vous inviter à convoquer et faire délibérer une assemblée générale sur les faits que j'ai relevés et à laquelle sera présenté le rapport spécial d’alerte ci-joint.

[Autre formulation possible :

« …, mais en raison de la complexité et de la gravité de la situation de nature à mettre en cause la continuité de l'exploitation, je me vois dans l'obligation, conformément à l'article
L. 234-2 alinéa 2 du code de commerce, de vous inviter à convoquer une assemblée générale et à la faire délibérer sur les faits concernés. »]
Je vous rappelle que vous devez également communiquer une copie de ce courrier accompagnée du rapport spécial d’alerte au comité d’entreprise [aux délégués du personnel
].

Si vous ne convoquez pas l’assemblée dans le délai qui vous est imparti, je me verrai dans l’obligation dans les 8 jours suivant l’expiration de ce délai de convoquer l’assemblée en application du dernier alinéa de l’article R. 234-6 du code de commerce.

Par ailleurs si à l’issue de l’assemblé générale je constate que les décisions prises ne permettent pas d’assurer la continuité d'exploitation, j’informerai le président du tribunal de commerce de mes démarches et je lui en communiquerai les résultats.

Conformément à l’article R. 234-6 du code de commerce, je vous informe que j’adresse une copie de la présente lettre au président du tribunal de commerce.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Gérant
, l'expression de mes salutations distinguées.

[Lieu, date]

Le commissaire aux comptes

[Signature]

[Nom, Prénom]

[PJ : Rapport spécial d’alerte E27]
� À adapter en fonction de la société concernée : société à responsabilité limitée, société en nom collectif, société en commandite simple, société en commandite par actions, société par actions simplifiée non dotée d’un organe collégial d’administration distinct de l’organe de direction. 


� Utiliser les termes « comité d’entreprise » ou « délégués du personnel » selon le cas.





� À adapter en fonction de la société concernée : société à responsabilité limitée, société en nom collectif, société en commandite simple, société en commandite par actions, société par actions simplifiée non dotée d’un organe collégial d’administration distinct de l’organe de direction.
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